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ANNEXE 11
Bilan de la concertation publique
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1. Cadre général  
 

Conformément à l’article PS.112-31 du Code de l’Urbanisme de la Nouvelle Calédonie, le présent 
rapport retrace la concertation passée pour l’élaboration du Plan d'Urbanisme Directeur (PUD) de la commune 
de Païta. Il décrit les modalités organisationnelles, répertorie les outils d'information utilisés et mis en place pour 
permettre la participation des citoyens à l’écriture du projet de PUD. Ce rapport inclut également un résumé 
des observations recueillies et de la manière dont elles ont été prises en compte dans le projet de PUD. 
 

« Article PS 112-31 
La commune arrête un bilan de la concertation publique qui comprend : 

- la présentation du déroulement de la concertation, indiquant les moyens d’information utilisés 
et ceux mis à disposition du public pour s’exprimer ; 

- la synthèse des observations recueillies et leur prise en compte dans le projet de plan d’urbanisme directeur. » 

 

2. Modalités et déroulement de la concertation 
 
 
Conformément à l’article PS. 112-28, 
La commune met en œuvre les moyens d’information suivants : 

1° la décision d’élaborer un plan d’urbanisme directeur est affichée à la mairie de la commune concernée, pendant toute 
la durée de la procédure. Cette décision mentionne les moyens d’information et de participation prévus qui peuvent, le cas échéant, 
être mis en œuvre par voie électronique ; 

2° la procédure de concertation est annoncée, dans un délai de trente jours francs suivant le rendu exécutoire de la 
décision mentionnée au 1°, par voie de presse dans au moins un journal local habilité à publier les annonces judiciaires et légales 
et par un ou plusieurs communiqués radiodiffusés. Les moyens d’information et de participation y sont précisés ; 

3° avant le lancement de l’enquête administrative mentionnée à l’article PS.112-23, une réunion publique, au moins, est 
organisée avec les habitants, les associations et les autres personnes concernées afin de leur présenter les projets de rapport de 
présentation, de règlement et, le cas échéant, d’orientations d’aménagement et de programmation ; 

4° la mise à disposition des informations relatives au projet de plan d'urbanisme directeur en fonction de son avancement, 
ainsi que les avis mentionnés aux articles PS. 111-13, 112-12 et 112-32. 
 

La délibération du conseil municipal n°2021/01 du 02 mars 2021, annonce la mise en élaboration du 
Plan d’Urbanisme Directeur de la commune de Païta. Cette même délibération habilite le Maire à solliciter l’avis 
de la province Sud sur l’élaboration du PUD, sur la base des objectifs et modalités de la concertation publique 
qui y sont annexés.  

 
Cette délibération est suivie, dans un délai de deux mois, du retour d’avis de la province Sud.  Un avis 

favorable a été rendu le 20 avril 2021, par la délibération du bureau de l’assemblée de la province Sud n°246-
2021/BAPS/DAEM. 

 
La délibération du conseil municipal n°2021/53 du 24 juin 2021 met en élaboration le Plan d’Urbanisme 

Directeur de la commune de Païta et précise les modalités de concertation publique suivantes :  
 

L'accès aux informations relatives au projet sera assuré par : 
- L’affichage en mairie principale pendant toute la durée du projet de la décision d’élaborer le PUD 

mentionnant les moyens d’information et de participation prévus ; 
- L'annonce du lancement de la procédure de concertation avec précision des moyens d'information 

et de participation du public, dans un délai de trente (30) jours francs suivant le rendu exécutoire de 
la décision de mise en élaboration (cf. annexe 1.) :  

• par voie de presse dans au moins un journal local habilité à publier les annonces judiciaires 
et légales. 

• par un ou plusieurs communiqués radiodiffusés. Les moyens d'information et de 
participation y seront précisés. 

- Un relai d'information sur le site internet de la Ville (www.paita.nc) actualisé en fonction de 
l'avancement du projet et comprenant la mise à disposition des avis requis par les dispositions 
législatives et règlementaires ; 

http://www.paita.nc/


 

 4   

BILA
N

 D
E LA

 CO
N

CERTA
TIO

N
 PU

BLIQ
U

E 

- Ces mêmes documents sont tenus à disposition du public du lundi au vendredi de 07h30 à 15h30 
du lundi au jeudi et de 7h30 à 14h30 le vendredi, au Service de l’Urbanisme de la Mairie de Païta ; 

- Des points d'information ponctuels dans les supports de la Ville annonçant notamment les grandes 
étapes de la procédure (site internet, bulletin municipal, etc.) 

(article PS. 112-29 du CUNC) 

 
 

La participation du public et la formulation d'observations et propositions sont assurées par : 
- La possibilité de courriers ou courriels adressées à Monsieur le Maire à l’adresse postale suivante : 

BP 7 - 98890 Païta ou à l’adresse mail : pud@ville-paita.nc ; 
- La mise à disposition du public d’un registre pour collecter de manière manuscrite les avis du public 

du lundi au vendredi de 07h30 à 15h30 du lundi au jeudi et de 7h30 à 14h30 le vendredi, au Service 
de l’Urbanisme de la Mairie de Païta ;  

(article PS. 112-30 du CUNC) 
 
- La tenue de plusieurs réunions publiques annoncées quinze (15) jours francs avant lesdites réunions 

par voie d’affichage à la mairie principale et éventuellement portées à connaissance par tout autre 
procédé. 

Sont notamment prévues :  
• Une réunion qui sera organisée avant le lancement de l'enquête administrative avec les 

habitants, les associations et les autres personnes concernées afin de leur présenter les 
projets de rapport de présentation, de règlement et le cas échéant, d'orientations 
d'aménagement et de programmation ; 

(article PS. 112-28 du CUNC) 

 
• Une réunion qui sera organisée avant l'enquête publique et portera sur la manière dont le 

rapport sur les incidences environnementales et, le cas échéant, l'avis et les consultations 
associées ont été pris en compte dans le projet de PUD soumis à enquête publique. 

(article PS. 111-14 du CUNC) 
 

Ces modalités de concertation pourront, le cas échéant et à la discrétion de la commune, être 
complétées par des panneaux d’exposition, un guide du lecteur, des enquêtes de terrain, des réunions publiques 
complémentaires dont une spécifiquement destinée aux terres coutumières, un site internet, etc. 

(article PS. 112-30 du CUNC) 
 

  
L'ensemble des modalités de la concertation seront mises en œuvre à partir de l'entrée en vigueur de 

la délibération du conseil municipal mettant en élaboration le PUD (seconde délibération), et au moins jusqu'à 
2 mois après la date de fin de l'enquête administrative.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:pud@ville-paita.nc
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3. Mise en œuvre de la concertation  
 

Les modalités de concertation ont été respectées par la commune avec la mise en place des dispositions ci-
après détaillées.  

La commune a également fait le choix de mettre en œuvre des moyens de concertation complémentaires, 
avec notamment : 

- la création d’un vaste plan de communication établit pour toute la durée de la procédure ; 
- la mise en place et la mise à jour d’un site internet dédié au PUD et à son évaluation 

environnementale ; 
- la réalisation d’une étude d’image et d’attractivité de la commune auprès de la population ; 
- la réalisation d’un questionnaire en ligne, couplé à des enquêtes terrain afin de recueillir les avis 

des administrés pour co-construire le projet ; 
 

L’ensemble de ces outils est détaillé ci-dessous : 
Les outils d’informations 
 

• Un plan de communication a été élaboré dès le lancement du projet afin de développer sa visibilité et 
accroître les moyens d’information et d’appropriation de la population. Une identité « projet » a 
également été créée avec notamment la définition d’une identité visuelle (logo et charte graphique) et 
d’un slogan « Ma ville, un projet de vie » (cf. annexe 2.) 

 
• Un site internet dédié au Plan d’Urbanisme Directeur a été créé à la suite de la mise en élaboration en 

2021 (www.pud-paita.nc). Celui-ci a été actualisé au fur et à mesure de l’avancée du projet. Plusieurs 
retours ont pu être réalisés à la population à travers des actualités et articles de vulgarisation sur la 
procédure du PUD (visuels présentés en annexe 3). Ce site internet dispose également d’un volet 
« Bibliothèque » dans lequel sont mis à disposition des supports de présentation, extraits du diagnostic 
territorial et environnemental ainsi que les délibérations, notamment : 

- Délibération du conseil municipal n°2021/01 du 02 mars 2021 autorisant le Maire à demander 
l’avis de la province Sud sur la procédure de mise en élaboration du Plan d’Urbanisme Directeur 
de la commune de Païta ; 

- Délibération du bureau de l’assemblée de la province Sud n°246-2021/BAPS/DAEM du 20 
avril 2021 portant avis sur la mise en élaboration du Plan d’Urbanisme Directeur de la 
commune de Païta ; 

- Délibération du conseil municipal n°2021/53 du 24 juin 2021 portant mise en élaboration du 
Plan d’Urbanisme Directeur de la commune de Païta ; 

 
• Le site internet de la Ville a également relayé certaines publications du site internet du PUD, et dispose 

d’un lien d’accès direct au site du PUD. 
 

• Le journal de la Ville : différents bulletins municipaux ont rendu compte de grandes étapes de l’élaboration 
du PUD 

- « Ici Païta », mai 2021, annonce notamment le budget voté pour l’élaboration du PUD ; 
- « Ici Païta », août 2021, annonce le lancement officiel des études du PUD ; 
- « Ici Païta », septembre 2022, fait un focus sur l’état d’avancement du PUD, avec le détail de 

chaque étape projet. Une interview de l’adjoint au chef du service de l’Urbanisme rappelle les 
résultats obtenus à la suite des enquêtes terrain réalisées et l’importance d’un PUD. 

 
• La presse locale : a également relayé des informations relatives à l’élaboration du PUD :  

- Publication Les Nouvelles Calédoniennes (LNC) du 28 janvier 2021 : « Le plan d’urbanisme va 
complètement transformer la commune », entretien avec Willy Gatuhau, Maire de Païta ;  

http://www.pud-paita.nc/
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- Publication dans Immo le Mag du 27 mai au 24 juin 2021 : « PUD pour des projets mieux 
construits » ; 

- Communiqué de presse publié dans LNC du 23 juillet 2021 annonçant la « mise en élaboration 
du PUD de la commune de Païta » ; 

- Publication LNC du 6 mai 2022 annonçant la première phase de communication auprès des 
habitants : « L’idée c’est vraiment de construire ensemble le Plan d’Urbanisme Directeur ». 

- Publication LNC du 10 août 2022 annonçant 15 nouveaux secteurs pour l’organisation de 
réunions de concertation avec un rappel sur le PUD ; 

- Publication LNC du 25 octobre 2022 informant d’une « nouvelle étape franchie » du PUD.  
- Interview Grand Nouméa Mag – Edition n°6, année 2023 : interview Monsieur le Maire 

concernant l’évolution de la commune et les enjeux du PUD, évoquant notamment la 
croissance démographique de la ville, qui sans document d’urbanisme est difficilement 
maitrisable. La nécessité également que la population soit consultée, pour être placée au cœur 
du projet, et retraçant les dates clés des phases études.  

- Publication Bâtir info n°33 de 2023, annonçant l’avancement du PUD de la Ville de Païta, avec 
les axes de développement : harmoniser la ville et concilier les espaces.  

- Objectif Magazine de mars 2022 : retraçant la dynamique actuelle de Païta : attractivité et 
croissance, favoriser les synergies entre les acteurs économiques, évoquant le projet de centre 
commercial de la gare et contenant également une interview de Willy Gatuhau, Maire de Paita 
énonçant son objectif de trouver la meilleure alchimie pour préserver les équilibres 
économiques.  

 
• Radiodiffusions : des annonces ont été diffusées sur des radios locales. Celles-ci annonçaient le 

lancement de la campagne de concertation digitale avec la mise en place d’un questionnaire en ligne 
du 16 mai au 19 juin 2022, afin de recueillir l’avis et la contribution de la population du projet. 
 

• Réunions publiques :  
 

- Une première réunion publique qui s’est tenue le 27 septembre 2023 au Dock Socioculturel 
de Païta, en amont de l’enquête administrative. Elle a réuni une quarantaine de personnes. Au 
cours de cette réunion, le diagnostic territorial, le projet de territoire ainsi que le rapport sur 
les incidences environnementales ont été présentés. Le support de la réunion est consultable 
sur le site internet du PUD et présenté en annexe 4. Le compte-rendu de cette réunion est en 
annexe 5. 
 

- Une réunion publique dédiée au Rapport d’Incidences Environnementales (RIE) sera 
également organisée avant le lancement de l’enquête publique afin d’informer la population 
conformément aux dispositions de l’article 2 de la délibération n°2021/53 du 24 juin 2021 
portant mise en élaboration du Plan d’Urbanisme Directeur de la commune de Païta ; 
 

• Une exposition sera réalisée en mairie en amont de l’enquête publique, avec la création de 10 panneaux 
d’affichage, afin d’informer les administrés du contenu du PUD et des différentes étapes de la 
procédure. 
 

• Monsieur le Maire et l’ensemble des élus se sont tenus à la disposition du public. Ils ont rencontré tout 
au long de la procédure d’élaboration du PUD les personnes désireuses de se renseigner et d’émettre 
des propositions sur le Plan d’Urbanisme Directeur de la commune. 
 

• Trois réunions d’information sur la commune sont prévues durant la phase d’enquête publique afin de 
présenter aux administrés le projet et le règlement écrit/graphique sur les différents secteurs 
concernés ; 
 

• Une réunion d’information dédiée aux membres du Comité Partenarial Coutumier de Païta (CPCP) est 
également prévue durant la phase d’enquête publique, en complément de la première réunion de 
présentation du diagnostic et du projet de territoire, qui s’est tenue sous le même format le 1er août 
2022. Le CPCP étant une instance communale, spécifique à Païta, composée du Grand Chef de Païta 
et de deux représentants coutumiers pour chacune des tribus ;   
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Les outils de concertation  
 

• Un registre physique en mairie : un registre en papier a été mis à disposition du public à la mairie pour 
collecter de manière manuscrite les avis durant les horaires d’ouverture habituels ; 
 

• Une adresse électronique dédiée a été mise en place pour permettre à la population de poser des 
questions et émettre des avis sur la procédure d’élaboration du PUD (pud@ville-paita.nc) ; 
 

• Un formulaire contact depuis le site internet du PUD de Païta a également été mis en place à 
destination de la population pendant toute la durée de la procédure ; 

 

• Une étude d’image et attractivité : cette étude a eu pour but de nourrir le projet de territoire élaboré 
dans le cadre du PUD de la commune, d’identifier les perceptions internes et externes de la commune, 
ainsi que son appropriation par les résidents et la population au sens large. Plusieurs entretiens ont 
donc été réalisés avec : 

- des résidents de la commune ; 
- des acteurs économiques de la commune ou hors de la commune, plus spécifiquement sur le 

sujet de l’attractivité économique ; 
- des non- résidents, plus spécifiquement sur le sujet de l’attractivité résidentielle ;  

À travers chacun de ces entretiens, les dimensions « identité » et « image/notoriété » ont été abordées. 
Une synthèse de cette étude et des résultats est présentée en annexe 6. 

 
• Concertation digitale en ligne / enquêtes terrain, du 16 mai au 19 juin 2022. En Nouvelle-Calédonie, 

un questionnaire est représentatif dès 400 réponses, cette présente concertation a touché 599 
personnes. Les équipes techniques ont arpenté la commune pour réaliser ces enquêtes auprès des 
usagers. Les réponses apportées ont pu alimenter le projet de territoire (la démarche et les résultats 
sont présentés en annexe 7). 
 

• Les réunions publiques permettent également de recueillir certains avis lors d’échanges directs. 
 

• Les courriers et mails concernant le projet, depuis la date d’élaboration du PUD, et notamment les 
demandes de zonages, ont également été analysées. 

 

4. Principales observations 
 
Il ressort des observations plusieurs grands thèmes de préoccupation des administrés : 

- La mobilité ; 
- Le développement d’activité économique : des administrés souhaitent savoir si leur projet 

d’activité économique sur terrain privé à usage d’habitation pourra voir le jour ; 
- La procédure du PUD : au cours des enquêtes terrain, beaucoup d’administrés ont questionné 

la procédure en cours du PUD et son état d’avancement ; 
- Des demandes relatives au questionnaire de la concertation en ligne ; 

 
L’ensemble des demandes des administrés au cours de l’élaboration du PUD ont été analysées et sont 

pour la plupart, de l’ordre de l’intérêt privé. À chaque demande, une réponse a été formalisée par les services 
de la mairie, ou par les élus. Lorsque possible, en adéquation avec la vision de développement de la commune, 
et dans l’intérêt général, les demandes ont été intégrées dans les documents du PUD.   
 
Approche quantitative  

La concertation publique a débuté lors de la mise en élaboration du Plan d’Urbanisme Directeur, et a 
donné lieu à 19 observations, comprenant l’ensemble des courriers et courriels (le registre papier n’ayant fait 
l’objet d’aucune observation à ce stade de la procédure). 

Beaucoup de demandes sont arrivées au cours de la concertation en ligne, ce qui a permis de toucher 
plus d’administrés informés. 

mailto:pud@ville-paita.nc


 

 8   

BILA
N

 D
E LA

 CO
N

CERTA
TIO

N
 PU

BLIQ
U

E 

 
Approche qualitative  
 

• Les avis concernant le secteur des Trois Vallées : 
- Établir une zone verte sécurisée intergénérationnelle, avec les associations et les représentants 

coutumiers et des jardins partagés ; 
- Demande d’investissement pour prévoir des aménagements aux abords des lotissements et 

des établissements scolaires ; 
- Anticiper les routes et les circulations véhicules, tout en prévoyant des flux piétons et cycles ; 

 Prise en compte dans le PUD : Le secteur des Trois Vallées est concerné par l’OAP Mobilités du PUD. 
Elle permet de mailler l’ensemble des secteurs avoisinant le village afin d’améliorer la circulation 
actuelle, mais surtout de sécuriser les déplacements.  

 
• Les avis concernant le questionnaire mis en ligne lors de la concertation, et des enquêtes flash : 

- Modification du questionnaire souhaité sur la question 8 (catégorie « Votre interaction avec la 
commune de Païta est… ») ; 

- Manque la case « commentaire » pour laisser des remarques supplémentaires sur le 
questionnaire en ligne ; 

 Prise en compte dans le PUD : Non concerné.  
 

• Les demandes relatives à la procédure du PUD : 
- Demande de zonage sur sa parcelle ; 
- Demande de l’état d’avancement du PUD ; 
- Demande de la date pour le rendu public du PUD ; 
- Demande de disposer du PUD de la commune ; 
- Demande de consultation du PUD et des projets commerciaux en cours de construction et 

validation ; 
- Demande de la date pour l’enquête publique ; 

 Prise en compte dans le PUD : L’ensemble de ces remarques a été traité au fil de l’eau avec un envoi 
successif du planning, ou une prise de rendez-vous avec les administrés. 
 

• Les avis concernant le secteur du Village, côté Ondémia : 
- Problème de voisinage relatif à un parc à cochons en limite séparative, nuisances olfactives et 

expansions d’animaux nuisibles  
 Prise en compte dans le PUD : Le PUD réglemente pour toutes les zones, les implantations des 

constructions en limites séparatives. Il est également mentionné dans les dispositions communes, 
l’interdiction d’occupation et d’utilisation du sol incompatibles avec la vocation de la zone. L’article 1 
et 2 de chaque zone règlemente les destinations de construction possibles. Une attention particulière 
a été portée au plan de zonage afin de limiter les conflits d’usage, notamment au sein des zones 
potentiellement denses.  

 
• Les demandes concernant le zonage et les destinations de construction des parcelles : 

- Projets du Lotissement Tiare Résidence et Tiare View, demande de compatibilité des projets 
avec le zonage projeté du PUD ; 

 Prise en compte dans le PUD : Le PUD a analysé les demandes des promoteurs par le prisme de 
l’intérêt général. Le projet de PUD a garanti une équité de traitement de tous les administrés. Les 
règles des zones UB, notamment, ont été rédigées afin de garantir le bon développement de la 
commune dans les années à venir sans créer de sous-zonage pour un projet particulier. 

- Demande de zonage sur différentes parcelles, les destinations possibles ainsi que les règles de 
prospects ; 

 Prise en compte dans le PUD : Les demandes émises ont reçu des réponses adaptées 
- Demande pour la création de mini garderie pour animaux sur sa parcelle ; 

 Prise en compte dans le PUD : Les destinations permises au sein de l’article 1 de chaque zone ont été 
rédigées en tenant compte de la compatibilité des vocations de zone, et des destinations possibles au 
sein d’une même zone. Ainsi, le projet de PUD garanti le confort de vie des administrés de la commune 
et le développement des activités au sein de certaines zones, sous réserve qu’aucune incompatibilité 
ou conflit d’usage ne soit visible. 

- Demande pour le développement d’une entreprise pour la pension canine, dans le secteur du 
Mont-Mou ;  

 Prise en compte dans le PUD : Les destinations possibles au sein des zones UB et UR sont rédigées à 
l’article 1 de chaque zone. Les refuges pour animaux sont considérés comme des CINASPIC (définition 
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p17 du règlement écrit du projet de PUD). Par conséquent, ils sont réglementés par l’article 1 de 
chaque zone et doivent être compatibles avec la vocation de la zone et ne pas nuire à la sécurité et à 
la salubrité du voisinage. 

- Demande de classement de parcelle en zone urbaine de type pavillonnaire ; 
 Prise en compte dans le PUD : Chaque demande privée, liée au classement en zone urbaine, a été 

analysée lors de la réalisation du plan de zonage et la rédaction du règlement écrit. Ces demandes ont 
été prises en compte lorsqu’elles étaient en cohérence avec le projet de territoire et l’intérêt général. 

- Demande d’autorisation de développement de certaines parcelles pour du zonage en UB1 ; 
 Prise en compte dans le PUD : Chaque demande privée, liée au classement en zone urbaine, a été 

analysée lors de la réalisation du plan de zonage et de la rédaction du règlement écrit. Ces demandes 
ont été prises en compte lorsqu’elles étaient en cohérence avec le projet de territoire et l’intérêt 
général. 

- Présentation du projet « Tontouplage » – demande d’un zonage en adéquation avec le 
programme souhaité de développement ; 

 Prise en compte dans le PUD : Le projet de PUD a analysé le projet présenté lors de la concertation 
publique. Ce projet mêle développement économique et habitat de standing. Considérant la qualité 
du projet, une attention particulière a été portée à l’analyse des développements présentés. 
Néanmoins, considérant l’éloignement des réseaux et les difficultés d’accès à la zone, le projet n’a pas 
été considéré comme prioritaire pour le développement de la commune. Cependant, une partie du 
secteur a été zonée en zone AU stricte permettant ainsi le développement sur le long terme de ce 
projet.   

 
- Demande de renseignements cadastraux pour une parcelle située au lotissement Les 

Bourdaines ; 
 Prise en compte dans le PUD : Les renseignements ont été transmis à l’administré. 

- Information d’extension de carrière sur 20 ha, côté Sud-Est de la carrière autorisé par la 
DIMENC ; 

 Prise en compte dans le PUD : L’extension de la carrière a été intégrée au plan de zonage du projet de 
PUD.  
 

• Autres demandes :  
- Courrier d’information sur le dépôt de projet d’une future centrale Biogaz 1MW prévue sur le 

secteur de Gadji ; 
 Prise en compte dans le PUD : L’information a été analysée lors de la réalisation du plan de zonage du 

projet de PUD. La zone UAE de Gadji est en cohérence avec la demande formulée.  
- Demande spécifique sur la sécurisation de l’accès du quartier Arboréa jusqu’au lycée Anova, 

pour les déplacements piétons et cycles ; 
 Prise en compte dans le PUD : Non concerné. Néanmoins, l’OAP Cœur de Ville et l’OAP Mobilités 

traitent du sujet des déplacements en mode doux, et notamment afin de permettre un accès direct et 
sécurisé aux zones d’équipements scolaires à proximité du Boulevard de l’Arène du Sud.  
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Conclusion  
 

La concertation publique joue un rôle essentiel tout au long du processus d'élaboration du Plan 
d’Urbanisme Directeur de la commune de Païta, en offrant des moyens où les résidents, les acteurs locaux et 
les autorités peuvent faire part de leurs idées, des préoccupations et des aspirations pour façonner l'avenir de 
leur communauté. Cette démarche participative favorise la transparence, la légitimité et la pertinence des 
décisions prises en matière d'aménagement urbain. En impliquant activement les citoyens, la concertation 
publique garantit que le PUD reflète véritablement les besoins et les valeurs de la population locale, tout en 
favorisant un développement urbain durable et inclusif. 

 
L’ensemble des réunions d’information, et principalement la réunion publique au lancement de 

l’enquête administrative a permis pour les habitants intéressés de partager leurs avis divers quant à l’élaboration 
du PUD. Le résultat de la concertation se révèle positif, car elle a consolidé le projet de PUD, élaboré par l’équipe 
municipale, en le renforçant et en l'enrichissant grâce aux retours effectués. Certaines observations ou 
demandes n'ont pas pu être intégrées, notamment celles qui ne correspondaient pas à des objectifs d'intérêt 
général ou qui n'étaient pas liées au processus d’élaboration actuel du PUD. 
 

Afin de maintenir la participation des administrés de la commune au PUD, la Ville de Païta a décidé de 
planifier, pendant l’enquête publique, une réunion d’information par secteur. Ces réunions auront pour but de 
présenter le règlement écrit, ainsi que le plan de zonage sur chaque quartier. 

De plus, une exposition sera organisée à la mairie afin d’informer tout au long de l’enquête publique et 
de permettre aux administrés de bénéficier d’une synthèse didactique et éclairante du projet. 

Ainsi, il est approprié de conclure que la concertation a été bénéfique, facilitant ainsi la réussite de 
l’élaboration du PUD. 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 – PROCEDURE 

D’ELABORATION ET DE 
CONCERTATION PUBLIQUE 















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 –  
PLAN DE COMMUNICATION 
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ANNEXE 3 –  
SITE INTERNET  
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ANNEXE 4 –  
REUNION PUBLIQUE 
PRESENTATION 



 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 –  
COMPTE-RENDU DE LA 
REUNION PUBLIQUE 



 

 

 

 
PUD PAÏTA  
 

PHASE 3 : Réunion Publique  

     

Compte-rendu 
Date : 

27 septembre 2023 

 

Lieu : 
Dock Socioculturel  

Rédacteur : 
Chloé SAVOT 

 
1. PARTICIPANTS PRESENTATION  

Nom Organisme Fonction P 

Monsieur Willy GATUHAU  Marie de Païta Maire   x 

Monsieur Kevin REVELEN Mairie de Païta Chef du service de l’Urbanisme par intérim x 

Monsieur Julien GERNIGON Mairie de Païta Instructeur en urbanisme x 

Monsieur Damien CHOLLEY Urban Project Co-gérant x 

Monsieur Lionel FORNO ENVIE Co-gérant x 

Madame Delphine BALLOIS SECAL Cheffe d’opérations  x 

Madame Chloé SAVOT SECAL Chargée d’études x 

P : Présent  

2. ORDRE DU JOUR 

 Rappels procédure du PUD  
 Conclusions du diagnostic 
 Présentation du Projet de Territoire  
 Zonage général 

 

3. COMPTE-RENDU 

Introduction de Monsieur le Maire :  

« Je vous propose de commencer la réunion. Je vous remercie tous d’être présents ce jour pour cette réunion 
publique, étape clé dans le déroulement de notre PUD.  Le groupement SECAL, Urban Project et ENVIE vous 
présentent les grandes lignes du projet du PUD aujourd’hui. Le règlement de zonage et graphique seront détaillés 
au travers d’une prochaine réunion publique spécifique à la suite de l’enquête administrative. Aujourd’hui, nous 
allons rappeler la procédure du PUD, celle passée et celle à venir dans les prochains mois. Cette année, aucune 
réunion de concertation n’a été organisée puisque nous avons travaillé, avec l’équipe technique en interne. Nous 
échangerons prochainement sous format de réunions de proximité, plus spécifique au quartier où vous habitez, 
secteur par secteur, afin d’évoquer toutes les spécificités induites de chaque zonage. Ces réunions auront pour but 
de vous partager la vision du Conseil municipal, concernant l’aménagement de notre territoire. En juillet 2021, 
date de début de la procédure de notre PUD, il s’est écoulé une longue période, car trouver l’équilibre entre 
développement économique et la question environnementale, et plus précisément sur la protection et la 
préservation des écosystèmes n’a pas été des plus simples. Cette procédure, trop longue à notre goût est tout de 
même nécessaire pour bien réfléchir à l’impact de l’activité humaine sur les écosystèmes, cette démarche que 



 

 

d’autre appelle développement durable, doit être une nécessité pour penser nos terres en droit commun ; éviter les 
difficultés ensuite entre lieux de vie, logements, loisirs et tourisme, cet exercice est compliqué. 

Le but de cette réunion ce soir, est de permettre au plus grand nombre, de pouvoir s'exprimer et faire ses 
observations sur la vision que l'on vous propose au travers de ce PUD. Voilà donc je vais laisser la place au 
technicien qui va nous faire la présentation et nous expliquer la méthode. Je vous propose qu'ensuite, on puisse 
échanger. Je le redis ce soir, nous ne rentrerons pas dans le détail. C'est la séquence suivante. Celle que j'ai rappelé 
tout à l'heure. Merci. »  

• Rappel de la procédure : 

« Bonsoir à tous, merci d'être venu nombreux pour la première réunion publique sur l'élaboration du plan 
d'urbanisme directeur de la ville de Païta. La réunion va essayer d’être la plus didactique et compréhensible 
possible, malgré le nombre de données, chiffres et ambitions qu’il peut y avoir dans ce plan d'urbanisme pour la 
commune de Païta. Je vais tout d’abord, vous faire un rappel rapide des étapes du projet. »  

1. Etapes du projet : 
 

- Comité d’Études n°1 – 26 juillet 2021 Objectifs de l’élaboration  

En juillet 2021, cette étape s’est traduite par la définition des premiers objectifs du PUD, qui ont été inscrit 
dans une délibération. 

- Diagnostic territorial et EIE  

Ensuite, il y a le travail de rédaction du diagnostic territorial et environnementale, document clé du PUD, 
faisant l’état à un instant précis de la commune sur les thématiques qui la définissent, à savoir : la 
démographie, l’habitat, l’économie, l’environnement, l’agriculture, les déplacements, les équipements… 

- Projet de Territoire et RIE  

La vision d’un projet de territoire se traduit par la vision politique de l’équipe municipale en place, elle résulte 
de la volonté du développement futur de la commune, est régie par l’élaboration de règles d’urbanisme qui 
seront présentes sur chaque parcelle. Cette partie de l’élaboration du PUD vient compléter le diagnostic. 

Le projet de territoire vient répondre aux enjeux du développement futur de la commune, expliqué de 
manière pédagogique. Il est une étape cruciale où les personnes publiques associées sont sollicitées.  Le 
projet de territoire est donc important pour retranscrire la vision du territoire mais constitue, sur la base du 
présent, un document quantitatif et qualitatif du développement à venir durant les dix prochaines années. 

 

 
- Comité d’Études n°2  

Le comité d’étude n°2 a pour finalité de valider le diagnostic et projet de territoire, il s’est déroulé le 05 
janvier 2023. 

- Écriture règlementaire du PUD et RIE 

Cette étape tend à traduire règlementairement et rendre opposable le projet territorial dans le PUD via le 
règlement, les annexes, et le cahier de recommandations architecturales, urbaines, paysagères et 
environnementales. Ce travail suit les orientations fixées dans le projet de territoire et vient affiner l’écriture 
des règles sur chaque parcelle retranscrit ensuite en zonage. En parallèle de ces phases, l’évaluation 
environnementale alimente le plan d’urbanisme directeur et inversement. 

2. Planning général : 

Les phases 1 de diagnostic territorial, 2 de projet de territoire et 3, d’écriture réglementaire ont été 
effectuées et nous sommes désormais à la phase 4. La réunion publique de ce soir, a pour but de lancer la 
phase de l’enquête administrative. L’enquête administrative se traduit par la consultation de 80 organismes, 
qui pourront donner un avis sur le projet de PUD durant les trois prochains mois. Puis, à la suite de cette 
enquête administrative, ce sera votre tour, habitants de Païta, de donner un avis. Voici pourquoi, cette 



 

 

réunion ne porte pas sur la présentation du zonage et du règlement, car à la suite des avis émis par les 
organismes, le PUD risque d’être modifié. A la fin de l’enquête administrative, la présentation du règlement 
et zonage sera prévue pour démarrer l’enquête publique, phase finale pour l’approbation du PUD et 
débutera l’année prochaine en mars.  

3. Contenu du PUD  
 

- Rapport de présentation : c'est le document dans lequel il va y avoir les diagnostics 
multithématiques, c'est-à-dire qu'on analyse toutes les thématiques présentes sur la commune aussi 
bien agricole que le logement, les loisirs, les zones naturelles, l’économie générale de la commune. 
Ce document aide à choisir le potentiel d'aménagement de certains secteurs. 

- Projet de territoire : le projet de territoire s’apparente à la stratégie politique, il vous sera également 
présenté ce soir. Il est le fondement du plan d’urbanisme, permettant d’élaborer le règlement et 
zonage.  

- Règlement et zonage : c’est la traduction règlementaire et cartographique de la stratégie de 
développement urbain. Il est le même pour tous les propriétaires fonciers, publique ou privé, 
réglementant principalement les constructions hormis les terres coutumières, en fonction d’une 
cohérence globale  

- OAP : Les orientations d’aménagement programmées est une partie facultative du PUD, elles 
concernent des secteurs précis sur des thématiques à traiter, afin d’assurer le développement d’un 
secteur dans des orientations maitrisées.   

- Annexes : Les annexes viennent compléter l’ensemble du PUD par des informations importantes, 
comme les servitudes d’utilités publiques par exemple. Ce sont des documents qui s’appliquent en 
plus du PUD et sont liés à la gestion et à l’exploitation, comme l’aéroport notamment.  
 

4. Le diagnostic territorial  

Sera présenté au cours de cette partie, uniquement les chiffres clé du diagnostic territorial.  
- Contexte historique et géographique :  

o Milieu naturel riche et paysage varié : accès à la chaîne des montages, où se trouvent de 
grandes terres agricoles historique, mais aussi l’accès au lagon qui donne à Païta une 
mosaïque de milieux très riche par sa diversité.  

o 24563 habitants : Chiffre datant de 2019 ; dernier recensement fait par l’ISEE. Aujourd’hui, 
le chiffre est plus proche de 28 000 habitants.  

o Aire coutumière Djubéa-Kaponé : 4 tribus à Païta  
o 2 monuments historiques classés : Pensionnat Saint Léon et Tombe de James Paddon 

 
- Démographie : 

o 19% : l’augmentation de la population depuis 2014 
o 32% : nouveaux habitants : près d’un tiers des habitants ne demeuraient pas sur la commune 

en 2014 
o 50% : une population jeune, la moitié de la population à moins de 30 ans en 2019 

- Logement foncier : Entre 2014 et 2019, il y a eu 43 % de croissance de logements et 50 % des 
ventes de fonciers à bâtir. Ça veut dire concrètement qu’il y a énormément de terrains vendus à 
l’avance. Après 2010, une forte augmentation de résidence principale, représentant 90 % des 
maisons dont les trois quarts sont de caractérisées de 4 pièces, ou plus. Donc sur la typologie 
d’habitat présent à Païta, nous retrouvons des grands logements, comparé aux autres communes de 
l'agglomération.  

- Economie : Les principales polarités économiques sont situées au sud de la commune, elles 
concernent principalement l’activité industrielle, et artisanales avec 3 pôles : ZIZA, ZICO et ZIPAD. 
Entre 2010 et 2021, +29% d’augmentation du tissu artisanal, avec 61% des actifs qui ont un emploi, 
correspondant au plus fort taux de l’agglomération nouméenne. 81% des habitants ont un diplôme, 
correspondant à un taux en constante augmentation. L’implantation continuelle d’entreprises se 
justifie principalement par le positionnement stratégique de Païta dans l’agglomération, excentré de 
Nouméa, limitant ainsi les contraintes présentes dans les centre-urbain. 

- Déplacements : Depuis les dernières années, une augmentation des transports est en adéquation 
avec l’augmentation du nombre d’habitants de la commune. 82% des déplacements s’effectuent en 



 

 

voiture, avec une moyenne de 27 000 voitures par jour sur la VE2, au sud de l’échange de l’Arène 
ZIPAD. 80% des ménages ont un véhicule. La mise en place du PUD ne permet pas de directement 
influer sur l’engorgement des routes, mais peut imposer à travers des OAP sectorielles, des 
incitations pour créer de nouvelles liaisons, de nouveaux accès permettant d’améliorer le maillage 
routier.  

- Equipements : La commune de Païta dispose d’un fort taux d’équipements structurants sur 
l’ensemble du territoire calédonien. Avec notamment l’aéroport international, l’ISD de Gadji, l’arène 
du sud… La volonté de centraliser les équipements se justifie par une meilleure visibilité, mais 
surtout par un meilleur accès par l’ensemble du public.  
 

5. Le diagnostic environnemental  

« Depuis quelques années, une des obligations dans l’élaboration de plan d’urbanisme, est de prendre en compte 
les problématiques environnementales. A travers ce diagnostic, nous nous sommes attachés à synthétiser mais de 
manière exhaustive l’ensemble des données environnementales présentes sur le territoire. » 

- Consommation des espaces : Entre 2006 et 2021, il y a eu 2 000 hectares de consommé, 
représentant une moyenne de 135 hectares par année. Ce qu'on note c'est que depuis 2014 il y a 
un certain ralentissement de cette consommation d’espace naturel, et que pour chaque nouveau 
logement supplémentaire sur la commune, on consomme de moins en moins d'espace. Pour le cas 
de Païta, commune périurbaine, on a estimé une consommation moitié d’espace agricole et moitié 
d’espace environnementale. 

 
- Milieux naturels : Sur la commune de Païta, 2 220 ha sont représentés par de l’habitat de forêt 

sèche, représentant ainsi 13% des forêts sèches de Nouvelle-Calédonie. Elles font partie des 
écosystèmes protégés par le Code de l’environnement de la province sud, tout comme les 
mangroves. Parmi les autres milieux naturels protégés, trois aires protégées sont à relater : la réserve 
naturelle du Mont Humboldt et la réserve naturelle du Mont-Mou. 

La commune de Païta possède une richesse naturelle, caractérisée par des chiffres précis, grâce aux 
inventaires réalisés par la province sud. Concernant la mangrove, ce sont 1 932 ha comptabilisés, 
représentant ainsi 5.5% de la mangrove du territoire calédonien. Les réserves naturelles demeurent 
préservées grâce à leurs accès compliqués mais surtout privatisés, peu de personnes se rendent dans 
ces réserves.  
A ce jour, les pressions les plus notables sur ces milieux naturels sont l’urbanisation, les incendies ainsi 
que la présence d’espèces envahissantes comme les cochons et les cerfs. L’ensemble de ces pressions 
sont d’origines anthropiques, avec l’ensemble des départs de feu d’origine humaine. En termes de 
construction affiliées aux pressions urbaines problématiques, on retrouve la SAV express véritable 
fracture des corridors écologiques, coupure hydraulique, ainsi que les mines et carrières ayant un impact 
par le morcellement peu à peu des espaces naturels.  
 

- Consommation des ressources :  
o Eau : en moyenne un habitant de Païta consomme 300 litres d’eau/jour. Il est évalué sur la 

commune de Païta qu’une partie de la consommation d’eau est perdue dans les réseaux. Pour 
les habitants de Païta, c'est plus de 4 millions de mètres cubes d'eau qui sont prélevés pour 
assouvir les besoins domestiques. Si la population continue à augmenter dans les années à 
venir, il faudra faire attention à la ressource.  

o Photovoltaïque : L’installation de ferme photovoltaïque exerce également une forte pression 
sur les terres agricoles.  
Les chiffres énoncés au cours du diagnostic ne prennent pas en compte les toitures visant à 
réduire la consommation énergétique. 4 grandes fermes se sont installées sur la commune 
et permettent de diminuer considérablement la consommation, allant dans le même sens que 
le gouvernement de Nouvelle-Calédonie incitant grandement à la production énergétique 
par le renouvelable. 

o Déchets : L’objectif aujourd’hui mondial est de tendre vers une réduction des déchets et 
d’optimiser le recyclage auprès des foyers et entreprise. L’objectif à travers ce PUD pourrait 
être de rendre plus facile l’accès aux déchetteries afin que tout usagers de la commune 



 

 

recycle au mieux. Afin de réduire les temps de trajets, il pourrait être préconisé de prévoir 
des passages de déchetteries une fois par mois dans les endroits reculés.  

o Qualité des milieux : Cette thématique reprend entre autres la qualité des milieux, et 
notamment tout ce qui est lié à l’assainissement. Sur la commune, il n’existe pas de grande 
station d’épuration collective. La commune s’est développée sur un modèle majoritairement 
individuel où chacun à son assainissement. Ce modèle est surtout très adapté sur les grands 
terrains et permet également de réduire considérablement les coûts, mais rend compliqué le 
suivi de l’efficacité des traitements avant rejet en milieu naturel.  

o Risques naturels : Parmi ces risques, on retrouve le risque inondation, très présent sur la 
commune de Païta au vu de ses nombreuses rivières et affluents. Les données relatives à ce 
risque n’ont pas été mis à jour depuis la délibération n°29-2006/APS du 27 juillet 2006 
réglementant les règles de constructibilité en zone inondable dans la Province Sud.  
Il est possible de construire même sous aléa inondation fort, uniquement sous certaines 
conditions. Alors que dans les zones où l’aléa est très fort, les inondations peuvent être très 
violentes et donc il est préconisé ce jour, de laisser des zones tampons autour de cet aléa. 

 
6. Projet de territoire  

 

Comme évoqué précédemment, le projet de territoire met en avant le développement souhaité de la 
commune, il s’articule autour de choix politiques, motivés pour encadrer les 10/15 années à venir. Afin que 
la procédure soit respectée, le projet de territoire est forcément relié aux éléments de diagnostic. Il est 
articulé autour de trois axes :  

1. Promouvoir la qualité de vie  
2. Protéger le cadre environnemental  
3. Construire un territoire dynamique 

L’ensemble de ces trois objectifs constitue le PUD, ils sont tous équivalent. Les thématiques abordées lors 
du premier axe, sont articulées autour de l'habitat, de la densité souhaitée et des équipements à prévoir. Les 
enjeux de cet axe sont les suivants : maitriser la densité, permettre l’accueil de toutes les populations, 
anticiper la mutation de certains espaces et renforcer la proximité.  

Concernant l’axe n°2, l’objectif sera de traduire la vision pour les années à venir de l’environnement, sa 
préservation, mais aussi l’identité paysagère de la commune à travers son patrimoine, sa gestion en énergie 
ou encore du bon dimensionnement des réseaux. Cet axe se traduit par les enjeux suivants, protéger le 
patrimoine naturel et paysager, favoriser la biodiversité et la qualité des milieux, améliorer la gestion de l’eau, 
de l’assainissement et des déchets, de réduire les nuisances et prévenir les risques, ainsi que de structurer 
la résilience de la commune face aux défis du changement climatique. 

Enfin, le dernier axe : construire un territoire dynamique, à travers la vision des secteurs à développer, sur 
les thématiques du loisir, du tourisme de développement des zones économiques pour les bassins de vies et 
d’emplois. Il se concrétisera par repenser le centre-ville, structurer les pôles de vies secondaires, développer 
le tourisme et l’économie verte et rurale, encourager le secteur économique et organiser l’espace de manière 
harmonieuse.  

7. Phase 3 : règlement écrit et zonage  

Quelques chiffres clé du zonage :  
- 9% de zones de terres coutumières  
- 20% de zones agricoles  
- 2% en zones à urbaniser  
- 6% en zones urbaines  
- 63% en zones naturelles 

Le zonage avec le règlement associé sera présenté lors de la prochaine réunion publique.  

Fin de la présentation.  

QUESTIONS  



 

 

Les réponses ont été apportées par Monsieur le Maire et l’équipe projet. 
1.  Qui sont les instances consultées lors de cette enquête administrative du PUD ?  

« Lors de l’enquête administrative, différentes instances sont consultées, allant des géomètres, 
l’ordre des architectes, établissements publics, les communes limitrophes de Païta, les 
collectivités publiques telles que la province Sud, la chambre d’agriculture, la chambre du 
commerce et de l’industrie… » 
 

2.  Est-ce que le document que vous venez de présenter est consultable et accessible 
au grand public : 

« Les éléments du diagnostic sont consultables mais pas la présente présentation, une actualité 
sera faite sur le site internet (www.pud-paita.nc) pour l’accès aux différents éléments présentés 
ce soir. A ce jour, une synthèse des éléments du diagnostic sont déjà consultables. » 

  
3.  Est-ce que les projets autour de l'aéroport sont prévus, comme le déplacement 

potentiel de l’aéroport de Magenta ? 
« Sur la partie Nord de la commune : nous avons prévu une zone dédiée à l'artisanat 
principalement et des zones industrielles. Le règlement graphique anticipe le déplacement de 
l’aéroport de Magenta et les influences qui vont avec. » 
  

4.  Le dédoublement de la RT1 est-elle prévue ? 
« Le avis sont différents sur le sujet, mais pour le développement nord de la commune, il y a 
effectivement une « barrière psychologique (le col de la pirogue) » aujourd’hui. Plusieurs options 
avaient été proposées pour le tracé de cette voirie, et à l’origine le tracé prévu n’était pas celui 
sur le col de la Pirogue. Monsieur le Maire aurait souhaité bénéficier d’un tracé en direction de 
la zone littorale pour désenclaver Tiaré et l’ensemble de ce secteur et de régler des conflits 
d’usages, pour les tribus et pour les habitants. Ce tracé aurait également permis un 
développement plus favorable, car le tracé par le col de la Pirogue semble freiner le 
développement. »  
  

5. Est-ce que dans les perspectives de développement du centre-ville, la 
problématique inondation du lotissement Bernard pourra être résolu ? 

 
« Le lotissement Bernard est un lotissement qui a été autorisé dans les années 1970. C'est un 
sujet compliqué, car effectivement ce lotissement est dans une zone inondable. Dans 
l’hexagone, quand on arrive à une telle situation, on déplace les populations pour leur sécurité. 
Mais imaginons, si un Lucca bis arrivait, le lotissement sera de nouveau inondé. L’objectif de ce 
PUD est de ne pas reproduire ce genre de situation. Nous cherchons à ce jour des solutions, au 
travers d’échanges avec l'état qui préconise de déplacer les habitants. » 
 

6. Concernant le projet de Marina prévu vers Savannah, y’aura-t-il un accès au lagon 
pour les habitants de Païta ?  

  
« Dès lors que la commune de Paita est invitée à discuter autour de ce projet, il serait peut-être 
possible d'imaginer un projet intercommunal, et il sera possible qu’on puisse travailler ensemble. 
Au travers de cette question, je comprends également que pour les habitants de Païta, il y a une 
vraie volonté de pouvoir mettre son bateau à l’eau dans de bonne condition. La commune de 
Païta a fait l'acquisition d'un foncier de 25 hectares avec accès à la mer, pour en partie 
solutionner cette question. L’objectif de cette acquisition sera également d’aménager un espace 
pour l’ensemble des populations, et donc de promouvoir la pratique d’activités nautiques. » 
 



 

 

7. A-t-on pris en compte qu’il y a peu d’accès à l’eau libre ?  
« Effectivement, la commune ainsi que la province Sud se doit de prévoir des accès aux littoral 
et à l’eau libre. Ce jour, nous avons en gestation des projets d’aménagement, notamment près 
de la Baie de Tiaré. » 
 

8. Est-il envisagé d’améliorer l’offre actuelle pour désengorger les axes actuels de 
Païta ? l’avez-vous prévu au sein de votre PUD ?  

« Aujourd’hui, l’agglomération est en difficulté avec le Néobus. L’idée est de se projeter pour 
essayer de trouver des solutions.  
La boucle de la Tamoa a été supprimée il y a quelques années, car cette ligne affichée 3 à 5 
usagers bus, ce qui n’était pas possible d’un point de vue rentabilité. La desserte de certains 
secteurs, si le besoin se fait ressentir, sera effectivement étudiée pour répondre aux besoins des 
habitants en termes de transports en commun. » 
 

9. L’arène du Sud, le secteur du pôle sportif semble être des tronçons de voiries très 
dangereux, et peu sécuritaires. Avez-vous pensé à des aménagements pour 
améliorer cet aspect sécuritaire ?  

« En effet, le boulevard Sud a prévu d’être apaisé, mais effectivement les entrées et sorties de la 
commune de Païta sont peu sécuritaires. Je demande de créer un nouvel échangeur. Le conseil 
municipal et son équipe en place ne sont pas en course à la croissance démographique. Nous 
voulons par ce PUD encadrer la croissance, et faire face aux paramètres qui posent problèmes 
aujourd’hui dans la commune. Les accès à la commune en font parties ainsi que l’accès aux 
modes doux. Malheureusement, les coûts ne nous permettent pas aujourd’hui de réaliser 
l’ensemble de ces travaux. Néanmoins, il est prévu dans ce PUD des emprises de voiries où les 
pistes cyclables seront prévues dans les profils de voiries. » 
 

10. Qu’en est-il du projet de lotissement du FSH sur la pointe de Baie de Toro ? Vont-
ils rasés les forêts sèches ? 

« Le FSH est bien propriétaire de ces terres, mais nous n’avons pas eu de retour à e jour quant 
à l'idée d'implantation de projet. » 

 
11. Quand on parle de forêt sèche, on parle de forêt sèche originale ? ou de mise en 

place de gaïac ?  Quels sont les critères de reconnaissance de forêt sèche ? 
 
« La plupart des patchs de forêts sèches sont dégradés. Plusieurs botanistes estiment que les 
patchs de forêts sèches sont difficilement identifiables. Les pratiques aujourd’hui se font 
généralement grâce à la télédection.   
On fait attention maintenant à protéger des forêts, car parfois les propriétaires mettent à mal 
les forets en les brulant, pour construire. Au niveau du particulier on confond forêt sèche et 
gaïac. Le CEN (conservatoire des espaces naturels) préconise dans les limites de forêt sèche de 
rajouter 50 m (zone tampon dégradée) autour des Patchs.  
Quelques ce soit les espèces ; quels soient endémiques, importées, on a une chance à Païta 
d'avoir encore des espaces avec ces espèces. Il est nécessaire de trouver l’équilibre entre la 
préservation des espaces naturels et le développement économique. C’est ce que l’on appelle le 
développement durable. » 
  
 
 

12.  La rivière de Tontouta fait-elle partie de Païta ? 
« La rivière de Tontouta fait partie à moitié à Païta et à moitié Boulouparis. La construction d'un 
nouveau pont est prévue au-dessus de la Tontouta. Il est aussi prévu avec la Nouvelle Calédonie 



 

 

et la commune de Boulouparis des discussions pour réfléchir à ce qu’il est possible de faire 
autour de cette rivière. » 
  

13. Avez-vous prévu dans le PUD, l'après GADJI (centre d’enfouissement) ? 
« Oui nous avons prévu l'après, avec la durée de vie des casiers de déchets et de valorisation 
des déchets. Autour de ces installations, il existe une ceinture de 200m de zone tampon pour 
éviter les nuisances olfactives. » 
  

14.  Combien de temps dure un PUD ? 
« Un PUD dure en moyenne 10ans, pour la prochaine équipe, ça sera un choix politique. » 
  

15.  Païta bénéficie de beaucoup de ressources, mais avez-vous prévu un hôtel sur la 
commune ?  

« Oui, nous envisageons d’accueillir un hôtel sur la commune, un point de chute pour les 
voyageurs. » 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 –  
SYNTHESE DE L’ETUDE 
D’IMAGE ET D’ATTRACTIVITE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 –  
QUESTIONNAIRE EN LIGNE ET 
ENQUETES TERRAINS 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 



 

 

 
 
 

 



 

    

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 –  
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Le Plan d’Urbanisme Directeur est un outil de
planification nécessitant une longue et minu-
tieuse préparation suivie de plusieurs phases
de validation. Lorsqu’une commune se lance
dans ce type de projet, notamment parce que
sa population a fortement augmenté (26 à
27 000 habitants*) et qu’il faut gérer l’espace,
elle s’engage dans un processus d’une durée de
3 à 5 ans. Décryptage.

Les différentes étapes du projet

Sans PUD, toutes les décisions en matière
d’urbanisme sont prises dans le respect des
règles générales du code de l’urbanisme
de la Nouvelle-Calédonie. En 2021, la
municipalité décide d’élaborer son PUD.
Des études et une concertation auprès des
élus, habitants, associations, profession-
nels, coutumiers sont lancées jusqu’à
l’approbation d’un dossier complet de PUD,
prévue fin 2023-début 2024. Rendu public,
il sera opposable aux tiers c’est-à-dire que
les nouvelles règles s’appliqueront à toute
demande d’autorisation d’urbanisme.

1ère étape 
études et rapport de présentation

• 24 juin 2021, le conseil municipal vote
l’élaboration d’un PUD. L’équipe du ser-
vice de l’urbanisme retravaille sur le
projet. 
• Dès mars 2022, lancement d’une
démarche participative auprès de la
population.
• 21 juillet 2022, restitution du rapport de
présentation du PUD (diagnostic et projet
de territoire) à la commission municipale

de l’aménagement urbain.
• 1er août 2022, présentation du rapport au
comité partenarial coutumier de Paita
(CPCP).
• 5 août 2022, restitution du rapport au 2e
comité d’études provincial pour constater
l’avancement des études.

2e étape : écriture
réglementaire/zonage et enquêtes

• Mi-août 2022 à mi-mai 2023 : rédaction
du règlement (la définition des règles de
constructibilité sur la commune), élabo-
ration du zonage associé (attribution des
droits à bâtir sur chaque secteur), et
phases de validation. Mi-2023 : lance-
ment de l’enquête administrative pour
une durée de 3 mois
• Fin 2023 : rendu public du projet de
PUD, lancement de l’enquête publique
afin de recueillir l’avis et les observations

PUD
Ma ville,
un projet de vie

*+19,6% en 5 ans
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de la population sur le projet (durée : 2
mois) et enfin, approbation du projet
consolidé par l’Assemblée de la province
Sud.

Il y a toute une procédure très stricte à sui-
vre et respecter. « Les délais administratifs
ainsi que les phases de validation sont très
importants », précise Kevin Revelen, le
chef du service de l’urbanisme par inté-
rim. Un calendrier de mise en application
du projet a été programmé. La SECAL et
2 bureaux d’études spécialisés sont en
charge de l’assistance à maîtrise d’ou-
vrage : Urban Project, spécialisé sur
l’aménagement, les déplacements et l’écri-
ture réglementaire notamment et Envie,
pour les problématiques environnemen-
tales. L’avancement des études a déjà fait
l’objet d’une présentation en interne à la
commission de l’aménagement urbain et
a été acté lors du 2e comité d’études pro-

vincial. Une présentation du diagnostic et
du projet de territoire a aussi été faite aux
coutumiers par le biais du comité partena-
rial coutumier de Paita (CPCP), une
instance communale composée du grand
chef de Païta et de 2 représentants coutu-
miers pour chacune des tribus.  « Le maire
a souhaité que les coutumiers soient asso-
ciés car, eux aussi, cherchent à maîtriser
la gestion de leur espace. »

Des habitants investis
Conformément aux dispositions du Code
de l’Urbanisme de la Nouvelle-Calédonie,
une phase de concertation et de communi-
cation a été lancée début 2022, notamment
auprès de la population. Pour qu’elle parti-
cipe à l’élaboration du PUD, un site dédié a
été mis en place avec une consultation en
ligne pendant 1 mois. En complément, des
enquêtes sur le terrain ont été réalisées
afin de toucher un maximum de per-
sonnes, dont celles qui n’ont pas forcément
accès aux outils numériques.

L’état d’avancement

du projet
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« On a eu plus de 500 participants, à
différents endroits du territoire. Plus
de 460 questionnaires complétés en
ligne et 40 enquêtes via des question-
naires flash réalisées sur le terrain, à
Tontouta et au centre de Païta. À
l’échelle de la Calédonie, il faut 400
répondants pour avoir un minimum
de sens, détaille Kevin Revelen. On a
donc vu l’intérêt de la population pour
le PUD, ce qui nous a permis de
conforter et d’ajuster le projet. La
démarche participative est un outil de
travail important pour. » De la com-
munication a également été faite par
la ville et la SECAL. À la mairie, un
registre permet aussi le recueil
manuscrit des avis et observations. Et
pendant toute la durée de la procé-
dure, les habitants peuvent adresser
un mail à : pud@ville-paita.nc. «
Toutes les demandes sont enregis-
trées car un bilan de la concertation
publique est prévu et sera intégré au
dossier de PUD qui sera rendu public.
» Délai restant ? 1 an et demi avant le
rendu public.

Site internet du projet : pud-paita.nc 
Pour tout avis et observations : 
pud@ville-paita.nc

PUD
Ma ville,
un projet de vie

Kevin Revelen, chef par intérim du service de l’Urbanisme
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Kevin Revelen, 33 ans
est chef par intérim du
service de l’Urbanisme.
Ce Calédonien, qui a
grandi à Païta, s’occupe
de l’élaboration du futur
PUD*.

A quoi sert un Plan d’Urba-

nisme Directeur* ?

C’est un outil de planification

qui permet aux communes de

maîtriser l’aménagement de

leur territoire et qui définit

principalement les règles de

construction : que peut-on

construire, où et comment.

Ces règles aident à anticiper

les maillages routiers (voies de

circulation, accès des

secours…) entre les

différentes zones

géographiques et à organiser

l’espace. Il a pour objectif de

valoriser, sur 10 à 15 ans, les

différentes zones selon leur

vocation finale : urbaine, agri-

cole, naturelle pour protéger

les espaces et écosystèmes

fragiles. Et de dessiner l’amé-

nagement du territoire pour

faire cohabiter activités éco-

nomiques et lieux de vie.

Que s’est-il passé depuis

juin 2021 ? 

Les grandes orientations

d’aménagement et de ges-

tion du territoire ont été

élaborées. Pour cette mise en

place, les études ont débuté

par la réalisation d’un diag-

nostic territorial et

environnemental sur plusieurs

thématiques (agriculture,

économie, démographie,

habitat, déplacement, équi-

pement, etc.). De ce

diagnostic et des enjeux qui

en découlent, le projet de

ville, aussi appelé projet de

territoire a été réalisé selon la

volonté d’aménagement de la

collectivité. Diagnostic et pro-

jet de territoire constituent le

document appelé « rapport

de présentation » du PUD.

Quels sont les enjeux du pro-

jet ?

Ils sont de plusieurs ordres :

permettre l’accueil de toutes

les populations tout en main-

tenant la qualité de vie

existante, protéger et mettre

en valeur le cadre naturel et

paysager et assurer un équili-

bre entre espaces urbains,

agricoles et naturels. L’un des

points importants de la vision

de l’exécutif est de garantir

un développement durable et

harmonieux de la commune.

Pour reprendre les mots du

Maire « ce PUD ne sera pas

une course à la démographie »,

ce qui n’exclut pas le déve-

loppement de nouveaux

secteurs et des pôles de cen-

tralité existants.

Et en terre coutumière ?

Nous avons 4 tribus : N’Dé,

Naniouni, Bangou et Saint-

Laurent / col de la pirogue.

Le PUD ne s’y appliquera pas

mais prend en compte ces

espaces. Leurs habitants

n’ont donc pas besoin de

permis de construire. Comme

les problématiques en

matière de gestion d’espace

restent les mêmes, bénéficier

d’une vision complète de leur

territoire et de la planification

de l’aménagement alentour

pourrait aider les coutumiers

à élaborer des schémas

d’aménagement en terres

coutumières.

Quel est votre parcours ? 

J’ai une licence pro et un

master en aménagement du

territoire, urbanisme et géo-

matique. J’ai été embauché

en 2015 à la mairie en tant

qu’assistant chef de projet

PUD. . En 2016, mes

missions ont évolué : chargé

d’opérations foncier et amé-

nagement puis adjoint au

chef de service courant 2021,

et depuis début 2022, j’as-

sure l’intérim de chef de

service.

Garantir 
un développement 
harmonieux

7 agents 
au service de
l’urbanisme
5 agents
participent
au projet 



S i vous voulez construire à Païta 
aujourd’hui, c’est à la province 
Sud qu’il faut vous adresser, et 

non à la mairie. En cause : l’absence 
d’un plan d’urbanisme directeur 
(PUD) pour organiser l’espace de la 
quatrième commune la plus peu-
plée de Nouvelle-Calédonie. Une 
situation sur le point de changer 
puisque la rédaction du PUD de Païta 
avance à grands pas. Ainsi, le projet 
de territoire a été validé en comité 
d’étude provincial, rédigé à partir des 
diagnostics territorial et environne-
mental, également validés. Mise en 
ligne récemment, une synthèse des 
deux diagnostics est téléchargeable. 
Le projet de territoire reste, pour 
l’instant, secret, « pour ne pas divul-
guer trop vite nos grandes orientations 

d’aménagement », explique Kévin Re-
velen, chef du service urbanisme par 
intérim de Païta. Car il reste tout de 
même plusieurs étapes avant l’adop-
tion définitive et l’application du plan 
d’urbanisme (lire ci-contre, NDLR).

UN PROJET TOURISTIQUE  
À LA PLAGE D’ONGHOUÉ
Quelques grandes pistes se dessinent 
pourtant déjà. Comme la volonté de 
la mairie de développer des zones 
d’accès à la mer. « Notre littoral est en 
grande partie privatisé, précise Kévin 
Revelen, des négociations sont en cours 
pour, par exemple, développer un es-
pace pour le loisir et le tourisme à la 
plage d’Onghoué. » La mairie souhaite 
également parvenir, grâce au PUD, 
à préserver un équilibre entre les 

différents milieux de la commune. 
« Il y a les zones urbaines, mais aussi 
agricoles, notamment dès que vous 
passez le col de la Pirogue, ou naturels 
avec un écosystème patrimonial de 
forêts sèches à préserver. »

GÉRER L’EXPLOSION  
DÉMOGRAPHIQUE
Alors que près d’un tiers des ha-
bitants de Païta en 2019 n’habi-
tait pas la commune en 2014 et 
que cette tendance semble se pour-
suivre, Kévin Revelen assure qu’il 
n’est pas question, avec l’élabora-
tion du PUD, de faire une « course 
à la démographie ». Au contraire, la 
mairie souhaite dans le secteur du 
Mont-Mou, par exemple, « limiter les 
divisions parcellaires et les développe-

ments d’envergure tant qu’on n’aura 
pas réorganisé la circulation ».
Des projets encouragés par les ré-
ponses des 500 participants au 
questionnaire mis en place par la 
municipalité à propos du PUD. « On 
a vu que les gens viennent s’installer à 
Païta pour le cadre de vie, les paysages 
et qu’ils espèrent pouvoir devenir pro-
priétaires de leur espace et avoir un 
bout de jardin. » D’où la volonté de 
Païta de ne pas concentrer la popu-
lation, mais plutôt de proposer, par 
exemple, des lotissements avec une 
dizaine d’ares de terrain minimum.

Sarah Maquet

Savoir +
Pour consulter les étapes de l’élaboration du 
plan d’urbanisme de Païta : www.pud-paita.nc

Willy Gatuhau, maire de Païta, a déjà dit vouloir « redessiner en partie la commune » grâce au PUD, par exemple en 
déplaçant ou en étendant le centre-ville jusqu’à l’Arène du Sud (au premier plan sur la photo). Photo mairie de Païta

Plan d’urbanisme : une nouvelle étape 
franchie vers son élaboration définitive
PAÏTA. Lancée en 
juin 2021, l’élaboration 
du plan d’urbanisme 
directeur (PUD) de 
Païta amorce une 
nouvelle étape. Après 
la publication des 
diagnostics territorial 
et environnemental, 
la rédaction du 
projet de territoire 
et la participation de 
500 habitants à une 
concertation, le service 
de l’urbanisme doit 
rédiger le règlement du 
PUD et définir le zonage. 
Rendu prévu : mai 2023.

En parallèle à l’élaboration du plan 
d’urbanisme directeur, le travail 
d’adressage (donner une adresse 
normée à chaque construction) se 
poursuit à Païta. Environ 70 % des 
routes ont reçu un nom, hors projets 
de lotissements en cours (pour les-
quels la mairie travaille avec les por-
teurs de projets pour de nouvelles 
idées de dénomination). « On essaye 
de valoriser l’histoire et le patrimoine 
de la commune et d’organiser cela 
par thématique, explique Kévin Re-
velen, chef du service urbanisme par 
intérim de Païta, les noms de pois-
son sont destinés aux routes près du 
littoral et les voies près de l’aéroport 
ont reçu le nom d’aviateurs, calédo-
niens de préférence. » Un travail est 
actuellement engagé avec les cou-

tumiers des quatre tribus de Païta 
afin qu’ils proposent également des 
noms pour la cinquantaine de voies 
qui desservent les zones coutu-
mières de Bangou, Col de la Pirogue-
Saint-Laurent, Naniouni et N’dé. 
Toutes les dénominations officielles 
seront ensuite votées en séance de 
conseil municipal.

UNE NUMÉROTATION DES 
MAISONS « À L’AMÉRICAINE »
Une fois toutes les rues de la com-
mune nommées, il faudra les numé-
roter. Et à Païta ce sera fait selon le 
modèle américain, explique Kévin 
Revelen. « Nous avons choisi le 
système de numérotation métrique, 
c’est-à-dire que le numéro d’une 
construction va correspondre à la 

distance qui la sépare du début de 
la rue, c’est un système adapté aux 
grands territoires qui ont un impor-
tant potentiel de développement 
afin d’éviter, par la suite, les numéros 
bis ou ter, tout en respectant les 
numéros pairs à droite, et impairs 
à gauche et c’est aussi un système 
très pratique pour les services de 
secours par exemple. » En terres 
coutumières, qui représentent envi-
ron 9 % du territoire communal et 
où il n’existe pas de bail ou d’acte de 
vente, l’adressage devrait être mis 
en place à partir des papiers délivrés 
par les autorités coutumières, via les 
officiers publics coutumiers, agents 
de la Nouvelle-Calédonie qui gèrent 
les actes coutumiers concernant 
l’état civil ou les questions foncières.

Adressage : 70 % des routes ont un nom

Kévin Revelen, chef du service urbanisme par intérim de Païta. Photo S.M

REPÈRES

Prochaines étapes
L’écriture du règlement, 
destiné à définir les règles 
de construction sur la 
commune, et du zonage 
associé, pour définir les 
droits à bâtir sur chacune 
des zones, sont en cours 
de rédaction. L’objectif est 
que le comité d’études 
provincial valide le tout fin 
mai 2023. Le dossier du 
plan d’urbanisme directeur 
de Païta sera alors complet. 
Commencera ensuite une 
enquête administrative de 
trois mois. Le projet pourra 
donc toujours évoluer 
jusqu’à son rendu public 
prévu début 2024.

Deuxième projet
En 2016, une première 
tentative de la ville pour se 
doter d’un PUD avait été 
stoppée par la province 
Sud, qui considérait alors le 
plan comme non conforme 
au Code de l’urbanisme. 
Des arguments réfutés à 
l’époque par la municipalité, 
qui avait fait appel à la jus-
tice. En 2018, la cour d’ap-
pel de Paris avait donné 
raison à la province Sud.

50 %
de la population de 

Païta a moins de 
trente ans. Et plus 
d’un tiers des ha-

bitants de la com-
mune ont moins 

de vingt ans.
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ANNEXE 9– STATISTIQUES 

POSTS FACEBOOK 
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